
La population cible est constituée de tous les établissements statistiques (parfois 
appelés entreprises ou unités) offrant des services de réparation et d’entretien 
automobile, selon le Système de classification des industries de l’Amérique du 
Nord (SCIAN), au cours de l’année de référence. 
 
811111 Réparations générales de véhicules automobiles 

Cette classe comprend les établissements dont l'activité principale 
consiste à fournir tout un éventail de services de réparation et 
d'entretien mécaniques et électriques de véhicules automobiles tels 
que la réparation et l'entretien du moteur, le remplacement du système 
d'échappement, la réparation de la transmission et la réparation du 
système électrique. Sont aussi inclus les établissements qui se 
spécialisent dans la réparation et le remplacement des moteurs. 
Exclusions : Établissements dont l'activité principale consiste :  
à vendre au détail véhicules automobiles, pièces et accessoires et à fournir des 
services de réparation (441, Marchands de véhicules automobiles et de leurs 
pièces);  
à vendre au détail des pièces et des accessoires, neufs et remis à neuf, pour 
véhicules automobiles et à réparer des automobiles (441310, Magasins de 
pièces et d'accessoires pour véhicules automobiles);  
à vendre au détail du carburant (stations-service) et à fournir des services de 
réparation pour les véhicules automobiles (4471, Stations-service);  
à remplacer les systèmes d'échappement des véhicules automobiles (811112, 
Réparation de systèmes d'échappement de véhicules automobiles);  
à installer ou réparer les transmissions de véhicules automobiles (811119, 
Autres services de réparation et d'entretien mécaniques et électriques de 
véhicules automobiles);  
à changer l'huile et à graisser le châssis des voitures et des camions (811199, 
Tous les autres services de réparation et d'entretien de véhicules automobiles).  

 
811112 Réparation de systèmes d'échappement de véhicules automobiles 

Cette classe comprend les établissements dont l'activité principale 
consiste à remplacer et réparer les systèmes d'échappement de 
véhicules automobiles.  



811119 Autres services de réparation et d'entretien mécaniques et électriques 
de véhicules automobiles 
Cette classe comprend les établissements qui ne figurent dans 
aucune autre classe canadienne et dont l'activité principale consiste 
à fournir des services spécialisés de réparation et d'entretien 
mécaniques et électriques pour véhicules automobiles.  
Inclusion : 
Alignement de train avant, véhicule automobile 
Atelier de réparation électrique, véhicules automobiles 
Climatiseur, installation et réparation, véhicules automobiles 
Conversion des systèmes au carburant pour automobiles 
Freins d’automobile, réparation de 
Radiateur, atelier de réparation de véhicules automobiles 
Réparations et remplacement de transmission de véhicules automobiles 
Ressorts d’automobiles, reconditionnement et réparation de 
Suspensions de véhicules automobiles 
Exclusions : Établissements dont l'activité principale consiste : 
à fournir divers services de réparation mécaniques et électriques pour 
véhicules automobiles (811111, Réparations générales de véhicules 
automobiles);  
à remplacer les systèmes d'échappement de véhicules automobiles 
(811112, Réparation de systèmes d'échappement de véhicules 
automobiles).  

 
811121 Réparation et entretien de la carrosserie, de la peinture et de l'intérieur 

de véhicules automobiles 
Cette classe comprend les établissements dont l'activité principale 
consiste à réparer, modifier et peindre la carrosserie de véhicules 
automobiles, ainsi qu'à réparer et modifier l'intérieur de véhicules 
automobiles. 
Inclusions : 
Atelier de rembourrage et de décoration d’automobile 
Atelier de débosselage et de peinture, véhicule automobile 
Automobile ancienne et classique, restauration 
Carrosserie de camion et de remorque, réparations de 
Châssis, atelier de réparation d’automobile 
Limousine, fabriquée par conversion sur mesure 
Véhicules automobiles accidentés, réparation 
 
Exclusions : Établissements dont l'activité principale consiste : 
à fabriquer et modifier des véhicules automobiles en usine (336, Fabrication 
de matériel de transport); et 
à remplacer et réparer glaces et pare-brise (811122, Ateliers de remplacement 
de glaces et de pare-brise). 

 



811122 Ateliers de remplacement de glaces et de pare-brise  
Cette classe canadienne comprend les établissements dont l'activité 
principale consiste à remplacer et réparer les glaces et pare-brise de 
véhicules automobiles.  
Inclusions  : 
Teinture de vitres, automobiles 
Vitres de véhicules automobiles, service de remplacement 

 
811192 Lave-autos 

Cette classe canadienne comprend les établissements dont l'activité 
principale consiste à laver et nettoyer des véhicules automobiles. 
Inclusions  : 
Atelier de finition pour auto 
Cirage et polissage, automobiles 
Lavage et polissage d’automobiles 
Lavage mobile (camions, autos) 

 
811199 Tous les autres services de réparation et d'entretien de véhicules 

automobiles 
Cette classe canadienne comprend les établissements qui ne figurent 
dans aucune autre classe canadienne et dont l'activité principale 
consiste à fournir des services de réparation et d'entretien pour 
véhicules automobiles.  
Inclusion : 
Antirouille, service d’automobiles 
Diagnostic, véhicules automobiles, centre de 
Évaluation des émissions d’automobile, sans réparations 
Lubrification de véhicules automobiles, services de 
Réparation de pneus 
Vérification d’émission de véhicule automobile, sans la réparation 
Exclusions : Établissements dont l'activité principale consiste :  
à rechaper des pneus (326210, Fabrication de pneus);  
à fournir divers services de réparation mécaniques et électriques ou à se 
spécialiser dans la réparation ou le remplacement des moteurs (811111, 
Réparations générales de véhicules automobiles);  
à réparer des systèmes d'échappement (811112, Réparation de systèmes 
d'échappement de véhicules automobiles);  
à réparer des transmissions (811119, Autres services de réparation et 
d'entretien mécaniques et électriques de véhicules automobiles);  
à réparer la carrosserie et l'intérieur de véhicules automobiles (811121, 
Réparation et entretien de la carrosserie, de la peinture et de l'intérieur de 
véhicules automobiles);  
à réparer les glaces et pare-brise de véhicules automobiles (811122, Ateliers 
de remplacement de glaces et de pare-brise);  
à réparer des climatiseurs autres que ceux des automobiles (811412, 
Réparation et entretien d'appareils ménagers).  

 


